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A'SSOCIATION DE SECOU-RS MUTUELS PAR EXCELLENCE

ýV1NS IDE CONTRIBUTION
--Çà trouvera dans -une.autre page au "'Bulletin," le détail des
ýppels ci-dessous, lesguek sont. dus-et -payables au trésorier du
DUreju principal 6u de la succursale, oùr chaque sociétaire est
ý#ffit. le ou avant lejour de la derniière assemblée régulière du
mois de décembre courant.
~ Pour le bureau -p:rncipal, -la dernière assemblée mensuelle a
lien le si décembre- courant, à huit heures du soir.
4 Ls sociétaires. inscrits au -bureau principal et qui résident
~sune localité où est étabîianbureau de perception, doivent
iele on avant, le jour ci-dessus, indiqué le veriement des

pPCIb ci-dessous au percepfaur pour cette localité.
ýontribution pour décès d&sociétaires, appefflo W3.... $070
PÇontribtionpourinaaladie, appel No 4............O 020
okusciption au «Bulletin, aýppel "g a 1.- 025

Dontrib'ution mensuelle .......... ..... ................ 010-

Total................... 2

h. QUI ,&2IROITAJX SECOIJXS
SPour avoir droit aux secours pendant le zwoiscour;ant;ý,,i

ne faut rien devoir-à la Société et il faut -de plus que toutes
,6 contributions du-miois précédent aient été payées, le -ou

leunI jour de la dernière -assembl e régulière du r4lois

AVIS IMPORTAN~TS

'Dans l'intérêt des miembres t pour l'expuédition régulière
des affaires, il impnte que toute commriiication officielle
pour demandes de-secours, de renseignemnents, etc. soit direc-
temeht adressée aux bureaux de la SAciêté.

Il arilve fréquemment que des lettres sont expédiées 1
l'adressQe personinelle du président, (76 rue St..Joseph) ce qui
devient une cause de -retard, au cau où le président est obligé
de s'absenter.

Nous prions donc les inembres de trnucmet tre toute entres-
pondance officielle aux bureaux ines de la Société. Le
président s'y tient'tous les jours ou s'y-füit :représenter pour
toutes les affaires courantes et d'administration.

'WÂressez vos] lettres- tomme suit:;

La qoeifté J3ienteillante St-Rtoch,
250, rue SL-joseph,

st-Roclh deýQuébeo.

Les contributions -pour décembre tombent anes lé .31
jdécemýbre-co'urmt, veille dujour de-lI'An.-

Nous iinvitons les sociétaires à-payer jilutôt lem madipréc&
dent, et, en tous cas, ù ne point négliger le paiement dut

~ misdas ce brouhaha de fin d'année et do prépara tionà
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